
La facture du Cirque des variétés :

762.000 euros au bas mot !
L’an dernier, j’interpellais le Collège communal sur l’usage qu’il envisageait faire du bâtiment du Cirque des Variétés, dont il louait les étages supérieurs depuis de longs mois à une ASBL présidée par l’un de ses échevins.
L’affaire semble toucher à sa fin, puisque la Ville et le propriétaire semblent s’être mis d’accord sur un prix de vente de 420.000 euros. Si l’opération a bien lieu, on pourra alors sortir les calculettes, et découvrir ce qu’aura finalement couté l’incurie de la Ville dans ce dossier.

Aux 150.000 euros déjà investis dans le bâtiment (dont 80.000€ pour le coulage de la fameuse dalle en béton qui met l’immeuble en surcharge), il faudra donc ajouter les 75.000 € de loyers payés par la Ville depuis près de cinq ans dans le but d’en faire une piste de circulation, et les travaux de rénovation, estimés entre 117.000 et… 500.000 euros selon les experts et l’ampleur des travaux. Si on ajoute le prix de vente, on obtient donc un total minimum de 762.000 euros.

Quant à l’utilisation du bâtiment, outre la piste de circulation, il ne serait pas inutile que la commission qui s’était penchée sur la question reprenne ses travaux et envisage également des activités culturelles sur le site, en tenant compte de l’extrême densité de l’habitat aux alentours et des inévitables nuisances qu’une occupation en soirée est susceptible de générer.
Si je ne peux que me réjouir de voir enfin une solution poindre à l’horizon, je regrette évidemment la nonchalance avec laquelle le Collège a géré ce dossier, et je persiste à dire que ces atermoiements coupables ont pesé et pèseront encore sur les finances communales. Reste aussi à savoir comment la Ville compte financer l’achat du bâtiment, alors que ses difficultés budgétaires l’amènent à renoncer à des projets pourtant prioritaires comme la rénovation de l’Opéra ou la construction d’une piscine à Jonfosse, et que certains départements se plaignent même de ne plus disposer des fournitures élémentaires nécessaires au bon exercice de leur fonction.

Enfin, cela n’enlève rien à la nature pour le moins hasardeuse de la convention qui liait la Ville à l’ASBL en charge du Cirque des Variétés, dont la légalité est par ailleurs à l’instruction auprès du Ministre Courard. 
Christine DEFRAIGNE.
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